
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

17/08/2022

17/08/2022

F09322P0253
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 



4/11 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Eco-quartier de la Tête Noire
La Tête Noire SAS
Pierre MEGUETOUNIFReprésentant de la SAS
SAS
39 - a41 - a
Emprise au sol : 14 702 m²Places de parking : 809
Le projet est divisé en deux zones distinctes : - Zone 1 : ensemble de bâtiments d’activités, de bureaux et de commerces. En fait également partie la construction d’un pôle santé, à travers la création d’une maison de retraite et d’un foyer ARI (foyer pour personnes handicapées)- Zone 2 : un hôtel et un bâtiment de commerce, chacun possédant son local d'activité propre
90832947700016
L’objectif principal est de redynamiser le tissu économique du secteur tout en étant en accord avec l'environnement naturel.
Les phases de travaux se dérouleront comme ci-après :- Protection des différentes canalisations existantes- Terrassement / VRD- Gros œuvre, aménagement paysagé et voirie - Second œuvre- Livraison
Le projet est pensé comme un éco-quartier ; il est divisé en deux zones du fait du passage d'Est en Ouest du chemin des Passaouires :- La zone Nord comporte des bureaux, commerce et autres bâtiments d'activités, ainsi qu'un pôle santé (EHPAD, foyer ARI).- La zone Sud comporte un hôtel et commerce avec locaux d'activités associés.Chaque zone est équipée d'un parking souterrain dont l'utilisation est réservée aux employés et résidents et d'un parking extérieur à destination des clients et visiteurs du pôle santé.L'ensemble du projet sera largement végétalisé, les sols perméabilisés. Les bâtiments seront conçus pour s'intégrer au maximum dans l'environnement.
A ce stade, le projet sera soumis aux procédures suivantes :- Dossier de déclaration Loi sur l'Eau
Emprise du siteSurfaces perméables (revêtement bois hors sol, espaces verts, stationnement stabilisé)Surfaces imperméables (bâti, voirie en enrobé, stationnement bitumé, dalles sur plots)
74 385 m²46 709 m²27676 m²
D 113"La Tête Noire"13 340 ROGNAC
43
29
27
N
05
13
01
E
1
1
2
ZNIEFF de type II "Marais de Rognac" (930020210) située au niveau des parcelles 5,6 et 7 de la section cadastrale BP la future implantation du parc nature urbain, seront conservées (aucune modification ne sera apportée)--> Annexe 7 - Notice d'accompagnement (§ 3.3.1)
1
1
Le plus proche est le "Domaine De Calissane " (FR3800448) situé à environ 8 km au Nord-Ouest du site
1
1
De toutes ces zones protégées, la plus proche est la réserve naturelle régionale "Pourra - Domaine du Ranquet" (FR9300190) située à environ 17,4 km à l'Ouest du site.
2
Le site est en parti concerné par le PEB de l'Aérodrome LFML - Marseille Provence.La quasi-totalité du projet est comprise soit dans la zone C, soit dans la zone D. La seule partie non concernée par le PEB est la gauche de la zone 1.--> Annexe 7 - Notice d'accompagnement (§ 4.2.1.2)
1
2
La zone humide "Etang de Berre" est en partie présente sur le site.--> Annexe 7 -  Notice d'accompagnement (§ 3.3.5.2)
2
Commune concernée par 3 PPRT mais site hors des périmètres--> Annexe 7 - Notice d'accompagnement (§ 4.2.3)PPRN Mouvements différentiels de terrain  liés au phénomène de retrait/gonflement des argiles, approuvé le 26/07/2007. D'après le zonage du PPRN, le site se situe en zone B2 : faiblement à moyennement exposée.--> Annexe 7 - Notice d'accompagnement (§ 4.1.2)
2
Une étude des sites et sols polluées a été menée le 16 mai 2019 pour un autre projet implanté en partie sur l'emprise du site. Il en ressort que les terres au niveau du projet sont polluées. Un programme de dépollution in-situ desdites terres est prévu ; la contamination à l'amiante sera gérée par une entreprise spécialisée.--> Annexe 8 - Etude SSP
1
1
Il n'existe pas de CAEP sur la commune de Rognac et donc par conséquence aucun périmètre de protection.
1
 Le site inscrit le plus proche est le "Village de Ventaben et ses abords" situé à environ 7,9 km au Nord-Est.--> Annexe 7 - Notice d'accompagnement (§ 3.3.7)
1
Le site le plus proche est le " Plateau de l'Arbois" (FR9312009) qui fait partie de la Directive Oiseaux, situé à 2,9 km à l'Est.--> Annexe 7 - Notice d'accompagnement (§ 3.3.6)
1
Le site le plus porche est le "Massif de l'Arbois" situé à environ 2,3 km à l'Est.--> Annexe 7 - Notice d'accompagnement (§ 3.3.7)
1
1
1
Mise en place du principe d'équilibre des terres (balance déblai - remblai)
1
Mise en place du principe d'équilibre des terres (balance déblai - remblai)
1
Il est à noter que le site actuel est imperméabilisé à hauteur de 90%. Le projet d'éco-quartier de la Tête Noire prévoit la désimperméabilisation du site.  Le site ne sera alors imperméabilisé plus qu'à 37,2 %. Il présente de ce fait un véritable atout pour la biodiversité puisque de nouveaux biotopes pourront voir le jour.
1
Le site Natura 2000 le plus proche est situé à environ 2,9 km à l'Est du site.
2
Les parcelles 5, 6, 7 et 8 de la section cadastrale BP sont localisées au sein de la ZNIEFF "Marais de Rognac". Toutefois, il est à noter que cet environnement sera préservé et protégé puisque le projet instaure à cet endroit un parc nature urbain.
2
D'après Corine Land Cover, les parcelles 5, 6, 7 et 8 de la section cadastrale BP font partie des Forêts et milieux semi-naturels "Forêt et végétation arbustive en mutation" tandis que les autres parcelles du projet font partie des "Zones industrielles et commerciales"
2
Le site est concerné par le transport de matière dangereuse par le passage d'une canalisation de gaz naturel au niveau du chemin de Passadouires ainsi que celle d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression au niveau de la limite Est du site.--> Annexe 7 - Notice d'accompagnement (§ 4.2.2)
2
Le site est concerné par le PPRN de la ville de Rognac pour les mouvements de terrain. Il est situé au niveau de la zone B2 : zone faiblement à moyennement exposée.--> Annexe 7 - Notice d'accompagnement  (§ 4.1.2)
1
1
2
En phase de travaux : il y aura déplacements des engins de chantier et va-et-vient des camions en direction des centrales de béton ; toutefois l'organisation du chantier est pensée afin de réduire au maximum tout déplacementEn phase d'exploitation : déplacement des occupants (salariés, pensionnaires), mais aussi des visiteurs ou clients.
1
2
Le site est localisé dans les zones C et D du PEB de l'Aérodrome de Marseille
1
1
Le projet ne sera pas à l'origine d'odeurs particulières,  présence d'aucune activité générant ce type de nuisance. 
1
1
Le projet ne sera pas à l'origine de vibrations,  présence d'aucune activité générant ce type de nuisance. 
2
1
Un éclairage sera mis en place pour la sécurisation des déplacements en période nocturne. Toutefois,  ces émissions lumineuse seront limitées par l’orientation et l’intensité des éclairages (aucune pollution lumineuse de 1h à 5h du matin). 
2
Le trafic sur le site sera la principale source d'émission de GES et polluants atmosphériques. Projet de remaniement de la RD113 faisant partie des perspectives de développement de la ville de Rognac. --> Annexe 9 - Perspectives de développement de Rognac
2
Eaux pluviales : elles seront rejetées dans le milieu naturel (rus présents sur le site) ; des vannes martelières seront installées pour isoler le réseau en cas de pollution accidentelle.Eaux usées domestiques : elles seront déversées dans le réseau existant--> Annexe 10 - Plan de raccordement
2
Les effluents sont ceux présentés ci-dessus
2
Les déchets non dangereux produits seront de type déchets ménagers, carton, ... Ils seront triés, conditionnés et enlevés conformément à la législation en vigueur afin de favoriser leur valorisation.Les déchets dangereux seront produits en quantité limitée et éliminés par des entreprises spécialisées.
1
Le projet est pensé comme un éco-quartier d’activité, en revalorisant les rives de l’étang de Berre, à travers le développement d’une balade publique le long de l’espace naturel, d’espaces publics et de jardins.Les bâtiments proposeront une écriture architecturale simple, en utilisant une structure béton et bois, en accord avec l’environnement naturel. L’ensemble du projet sera largement végétalisé, les sols perméabilisé. Les bâtiments sont conçus pour s’intégrer au maximum dans le site.
2
Le projet d'Eco-quartier se substitue à une zone peu exploitée (zone stationnement VL au Nord et un karting - zone PL au Sud) et a pour objectifs de redynanmiser le tissu économique du secteur avec la création de locaux d’activité / bureaux, commerces, maison de retraite, foyer ARI et d’un hôtel.
2
Le 18 novembre 2021, la MRAE a donné son avis sur le projet de création de la zone d'activité des Plans à Rognac, situé à environ 300m au Nord-Est du projet de la Tête Noire. Les incidences identifiées par la MRAE sont les suivantes :- trafic routier : augmentation du nombre de véhicules et de la fréquentation des axes routiers- qualité de l'air : concentrations en moyenne annuelle civile dépassant les valeurs guides de l’Organisation mondiale de la santé avant projet, potentielle augmentation de la pollution atmosphérique du fait de l'activité du site et de l'augmentation du trafic- bruit : niveaux de bruit issus du projet pouvant potentiellement impacter les habitations voisines situées au Nord-OuestDes projets situés à moins de 10 km sont également identifiables, mais  ils présentent un caractère industriel (ICPE) et ont desincidences environnementales (risques technologiques, pollution) très différentes de celles du projet. - l’installation de lavage de citerne à Rognac (avis MRAe du 29 août 2012) ;- l’installation classée de stockage en entrepôt couvert à Berre L'Étang (avis MRAe du 22 janvier 2015) ;- l’installation classée pour l'exploitation d'un centre de stockage, dépollution, démontage et découpage de véhicules hors d'usage, et l’installation de transit, regroupement et tri de métaux et de déchets dangereux à Rognac (avis MRAe du 12 février 2015) ;- la modification des conditions d’exploitation du site industriel Linde à Berre L'Étang (avis MRAe du 6 mai 2021).
1
Le projet se veut tourné vers l'environnement et respectueux de ce dernier. A ces fins, des mesures d'évitement et de réduction ont été prises en compte que cela concerne le site en lui même ou l'architecture des bâtiments.Ces mesures sont développées en Annexe 7.
Le chantier est pensé de manière à ce qu'il ait la plus petite emprunte carbone possible : équilibre déblai/remblai, utilisation de béton bas carbone, limitation des déplacements de camions... Le projet est pensé comme un éco-quartier dont le respect de l'environnement et l'intégration dans celui-ci sont primordiales. Les parcelles du site présentes dans la ZNIEFF de type II seront conservées en l'état (aucune construction n'y sera implantée). Une attention particulière sera apportée concernant la gestion des effluents (eaux usées et eaux pluviales) du fait de la présence d'une zone humide sur le site. Des mesures d'évitement ou de réduction sont déjà identifiées et prises en compte (cf. Annexe 7) ; tous les enjeux environnementaux sont connus. De ce fait, une évaluation environnementale n'apparaît pas nécessaire. 
Annexe 7 -  Notice d'accompagnement (§ 5 et 6)Annexe 8 - Étude Sites et sols pollués (§ 5)Annexe 9 - Perspectives de développement de Rognac (§ 6)Annexe 10 - Plan de raccordement (§ 6)
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